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Présentation d'Abilis ergonomie  
 

Abilis ergonomie est un cabinet libéral créé en 1995. Notre activité comprend l'étude des conditions et 

outils du travail, l'aide à la conception architecturale par l'évaluation des conditions de travail et d'usage 

futur et la simulation des flux et du fonctionnement opérationnel.   

Notre équipe comprend un Chef de projet, consultant ergonome depuis 25 ans, intervenant en  

entreprise et en conception des espaces de travail, Ergonome Européen  certifié, DESS ergonomie, DESS 

CAAE, Certificat Programmation et AMO, Doctorat biologie et comportement. Deux ergonomes 

qualifiés d’expérience supérieure à 20 ans font partie de nos consultants mobilisés régulièrement 

suivant les missions qui nous sont confiées.  

Nos missions d’ergonomie en conception ont pour objectif de permettre de créer les espaces adaptés 

à la réalisation des futures activités en prenant en considération les enjeux de santé au travail et 

d’efficacité productive.  Nous établissons les besoins pour la conception et l’aménagement (exigences 

de l’activité de travail, de la prévention des risques et des conditions environnementales et psychiques 

du travail, organisation du travail et de la production, usage du matériel et circuits…) par l'observation 

des situations de travail et l'anticipation des activités futures par une démarche participative. Ces 

éléments sont la base pour la conduite de groupes de travail des différents utilisateurs, et la définition 

de scenarios de flux et de fonctionnement.  

Nous utilisons la modélisation et la simulation de ces scenarios dans les espaces planifiés pour étudier 

les différentes alternatives avec l’équipe de conception. Nous intervenons pour valider les choix de 

conception sous l'angle des conditions d'usage de l'équipement, de la fonctionnalité et des conditions 

de travail des différents utilisateurs de l’équipement.  

L’ergonome intervient dans les phases de conception de l'ouvrage, et assure la prise en compte de ses 

préconisations dans la réalisation des ouvrages et les transformations. Nous participons au dialogue 

avec la maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration des schémas fonctionnels d’usage des locaux par l’analyse 

des besoins spécifiques à chaque unité en termes d’organisation des espaces, de matériel, de 

circulation et de liens à respecter pour un fonctionnement cohérent et efficace. 

Nous validons la prise en compte des exigences de l’activité et des fonctionnalités d’usage dans le plan 

et instruisons les options techniques et organisationnelles proposées par la maîtrise d’œuvre.   

Nos missions d’ergonomie, maîtrise d’usage et d’étude des flux permettent de préfigurer l'usage futur 

des espaces à concevoir par les utilisateurs multiples des locaux en fonction de leur activité attendue 

et projetée, dans le cadre des objectifs fonctionnels et opérationnels du maître d'ouvrage.  

Nous intervenons dans tous les secteurs d’activité, industrielle, logistique et tertiaire. 
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